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Il eft défendu de paffer des tuiaux de poêles dans 

des, cloifons de planches ou de latege, Ians Lifter fix 
pouces de portouren taule entre les tuyaux et planches. 
Les tuyeaux pafferont toujours dans les cheminées j 
le tout fous peine de 20s. d’amende.

Dans les maifons bâties à l’avenir, les pignons doi. 
vent être exhaufTes de trois pieds audetfus des toits, 
ous peine d’une amende dé dix livre.' contre lesproprié- 
faire et de cinq livres contre !’e:,trepreneur. 

r Les Infpeéteurs feront la vilite des maifons une fois 
tous les trois mois, fous peine de 5?.* d’amende pour 
chaque maifon qu’ils négligeront. U fera permis aux 
dits' Infpe&euts de vili er le» maifons une fois le 

' mois en tout tems, depuis huit heure» du matin jufqu’à 
fix heures du foir ; et quiconque réfutera l’entrée de 
fa maifon, payera une amende de 5s»—-Il eû encore 
permis à l’infpeûeur de vifiter les maifons en tout 
autre tems, avec un ordre à cet effet d’un Commilîaire 
de paix, fous piine d’une amende de £5. contre t >ut 
locataire qui s’y oppofera ; et le dit Infpedteur pourra 
mener avec lui une perfanne pour l’accompagner dans 
telle vifite.
■ Les peines ou amendes ordonnées par cette Ordon­
nance fe ont pourfuivies dans dix jours après la con­
travention commife.

Les Infpetteurs des Cheminées font tenus de ramoner 
le® cheminées des pauvres gratis, en p/oduifant un cer­
tificat de leur pauvreté, fous peine d’une amende de 5s.

Les Infpeéleurs ne pourront exiger que la forum- de 
troi- deniers pour chaque ramonage dans les fauxbuurgs 
des vill s de Quebec et Montréal, dans les maifons 
dont la hauteur n’ex : ocra pas le rez de chauffée; et 
ils ne pourront inifier à ramoner plus d’une fois 
dans deux mois, fans ie confentcment du propriétaire.


